OBJET : FIXATION DES TARIFS LIES A L’ETAT-CIVIL ET AU CIMETIÈRE.
Le CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2241-1 ;

VU sa délibération du 12 décembre 2024 fixant les tarifs liés à l’état-civil et au cimetière ;
CONSIDERANT qu’il convient d’actualiser les tarifs ;
Après en avoir délibéré ;

ARTICLE 1er : Fixe ainsi qu’il suit les nouveaux tarifs des concessions funéraires.
Concessions funéraires :
Concession cinquantenaire
1 783 euros

Le m2 supplémentaire
1 783 euros


Concession trentenaire
855 euros

Le m2 supplémentaire
855 euros

Concession quinzenaire
275 euros

Le m2 supplémentaire
275 euros

Concession décennale individuelle

Adultes = 2 m2
138 euros


Concession individuelle enfants 
- Décennale   = 1 m2
64 euros
- Quinzenaire = 1 m2
134 euros
- Trentenaire = 1 m2
402 euros

Site cinéraire :
Concession quinzenaire 
790 euros

Concession trentenaire
1 654 euros

Caveau provisoire :
Droit d’entrée et de sortie
9 euros

Droit de séjour :

Du 1er au 90ème jour, par quinzaine
15 euros

Au-delà du 90ème jour, par jour
3 euros

Vente des caveaux existants :
Caveau 1 case 
331 euros

Caveau 2 cases
662 euros

Caveau 3 cases
992 euros

Caveau 4 cases
1 323 euros
ARTICLE 2 : Précise que ces nouveaux tarifs seront applicables à compter du 1er janvier 2026.

ARTICLE 3 : Maintient à 10 euros le tarif pour la délivrance d’un duplicata d’un livret de famille.
ARTICLE 4 : Dit que cette recette sera inscrite au budget primitif des exercices concernés Article 70311– Rubrique 026.
Suivent les signatures

.................................

Pour extrait conforme
Le Maire
